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Peux t in revenir sur un entretein annuelle
signe

Par chatlune, le 17/01/2015 à 01:16

J ai signé un entretien annuelle plus ou moins sous pression est ce que je peux annuelle cette
signature car ont me rabaisse enormement

Bonjour,
La politesse voudrait qu'un message commence par "bonjour" et se termine par 
"merci".
Merci pour votre attention...

Par domat, le 17/01/2015 à 09:29

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par P.M., le 17/01/2015 à 10:35

Bonjour tout d'abord,
Il vous serait difficile de prouver que c'est sous pression d'autant plus que vous même
indiquez que c'est plus ou moins...
Vous pourriez toujours essayer de revenir sur votre signature en envoyant une lettre
recommandée avec AR à l'employeur...
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